


RÉGLEMENT 

« À Vélo au cœur de l’Entre-Deux-Mers » 

 
Art 1 : Placée sous l ’égide de la FEDERATION FRANCAISE DE CYCLOTOURISME, la 
manifestation nommée « À vélo au cœur de l'Entre-Deux-Mers » est ouverte à tous les 
licenciés FFCT ou non. 
 
Art 2 : En signant le règlement, j'atteste sur l'honneur que je suis en condition physique 
suffisante pour effectuer le parcours que j'ai choisi et avoir pris connaissance des difficultés du 
parcours et des consignes de sécurité. 
Les participants, licenciés FFCT ou à toute autre fédération de cyclisme, doivent fournir la 
photocopie de leur licence de l’année en cours. 
 
Art 3 : Les participants mineurs licenciés ou non, doivent être accompagnés soit d ’un 
parent ou représentant légal, soit d’un encadrement qualifié ou une d’autorisation parentale. 
 
Art 4 : Le port du casque est fortement conseillé et obligatoire pour les mineurs. 
Les participants sont tenus de respecter le CODE de la ROUTE, l’éthique de la FFCT et les 
consignes qui pourraient être données par les organisateurs. 
Les vélos à assistance électrique doivent respecter la charte d’utilisation des VAE 
 
Art 5 : Les participants s ’engagent à s’acquitter du droit d’inscription, et des diverses 
prestations souhaitées. Dans le cas ou les organisateurs annuleraient une ou plusieurs 
prestations, le participant sera intégralement remboursé de la, ou des, dites prestations, sans 
supplément à titre compensatoire.  
 
Art 6 : Toute personne accompagnatrice (conjoint, enfant, etc.) souhaitant bénéficier d ’une 
ou plusieurs prestations doit être obligatoirement inscrite, et les droits d’inscriptions réglés. 
 
Art 7 : Les itinéraires seront fléchés, cependant il est vivement conseillé de se munir de 
carte routière. Par mesure de sécurité, les organisateurs se réservent le droit de rectifier les 
parcours jusqu’au dernier moment, modifiant ainsi le kilométrage. Ils informeront les participants 
avec tous les moyens qu’ils jugeront utiles.  
 
Art 8 : Pour compléter la manifestation, certaines prestations sont déléguées à différentes 
organisations (randonnées pédestres, office de tourisme, etc). Chaque participant devra 
respecter les consignes des responsables. 
 
Art 9 : Les organisateurs ne pourront pas être tenus responsables des vols des objets 
laissés dans les véhicules, dans les lieux d’hébergements, ni des vélos posés auprès des points 
d’accueil ou de convivialité. 
 
Art 10 : Toutes les personnes hébergées par l ’organisation devront connaître et suivre les 
réglementations du site. 
 
Art 11 : Les participants non-inscrits ne pourront se trouver sous couvert du Comité 
Départemental de la Gironde, et pourront, si besoin est, faire l’objet de poursuites pour 
participation à une manifestation mettant en jeu la sécurité des cyclos, seule la liste des inscrits 
faisant foi. 
 
Art 12 : Les organisateurs ne seront en aucun cas tenus de remplacer le ou les, tickets ou 
jetons, ouvrant droit à une ou plusieurs prestations, égarée(s) par le participant. 
 
Art : 13 Tous les cas non prévus, seront tranchés par le Comité Départemental de la 
Gironde selon les statuts et les règlements de la F.F.C.T. 
 
Art 14 : Le seul fait de signer le bulletin d ’engagement, ou de s’inscrire sur le lieu de la 

manifestation, entraîne l’acceptation du présent règlement. 



Sauveterre-de-Guyenne débute son histoire par la fondation d’une bastide en 

1281. Elle fêtait en 2021 ses 740 ans. De son tumultueux passé (ayant changé 

de main entre Anglais et Français plus de dix fois pour devenir française en 

1451), Sauveterre-de-Guyenne a conservé son plan orthogonal, sa place cen-

trale à arcades et ses quatre portes fortifiées. Elle fait partie des huit bastides 

de la Gironde. 
 

Issue de la fusion de la bastide avec Saint-Léger-de-Vignague, Saint-Romain-

de-Vignague et Le Puch en 1965, Sauveterre-de-Guyenne est aujourd’hui une 

commune attractive d’un peu moins de 2000 habitants, ancien chef-lieu du 

plus important canton viticole de l’Entre-deux-Mers, siège de la Communauté 

des Communes Rurales de l’Entre-deux-Mers, au centre d’un bassin de vie 

d’environ 15000 habitants. La viticulture est le poumon de l’économie locale, 

et plus de 80% du territoire de la commune est agricole. On y produit les vins 

des AOC Bordeaux (Rouge, blanc, Rosé, Clairet), Bordeaux Supérieur, Entre-

deux-Mers et Crémant de Bordeaux. 
 

La ville dispose de nombreux équipements, commerces et services, et offre un 

cadre de vie de grande qualité. Chaque mardi matin, la 

Place de la République accueille le marché. Sauveterre 

est une ville de vélo, elle est la ville qui relie Bordeaux par 

la piste Lapébie (ancienne voie ferrée aménagée en 

piste cyclable), et elle veut promouvoir le vélo dans 

toutes ses facettes : celle du sportif comme celle du 

quotidien, celle du touriste comme celle de l'écolier. Le 

vignoble, le patrimoine et le vélo sont aujourd’hui et 

pour l’avenir les trois piliers sur lesquels se développe du-

rablement le tourisme à Sauveterre-de-Guyenne. 

 
Christophe Miqueu 

Maire de Sauveterre-de-Guyenne 

Vice-Président de la Communauté De Communes Rurales de l'Entre-deux-Mers 



L'Entre-Deux-Mers, terre d'Histoire et de vignobles  
 

Pour cette nouvelle édition de concentration en Gironde, le Comité 

Gironde de cyclotourisme vous accueille à Sauveterre de Guyenne, située 

au cœur de l’Entre-Deux-Mers. 

 

Lors des rivalités franco-anglaises du Moyen Age, l’Entre-deux-Mers a été 

malmené par l’Histoire… De petites villes médiévales, fortifiées ou non, sont 

nées, toutes construites entre 1255 et 1322, 

 

Lors de votre séjour, chaque jour vous sillonnerez ce territoire de l’Entre-

Deux-Mers qui doit son nom à sa situation entre les deux " mers ", Dordogne 

au nord et Garonne au sud. Avec son paysage parsemé de bastides, de 

vieux villages, de pigeonniers, d'abbayes et de moulins, cette région est 

riche en patrimoine culturel et par ses vignobles variés. Avant de profiter 

des rives de la Dordogne et de la Garonne, il conviendra de mériter le 

passage des coteaux. Contrairement aux idées reçues, la Gironde n’est 

pas un département toujours plat  

 

Le jeudi vous rejoindrez la rivière Dordogne en 

traversant de nombreux villages de caractère, Saint 

Ferme, Pellegrue, Rauzan et Blasimon. Le vendredi 

vous rejoindrez la vallée de la Garonne, jusqu’à La 

Réole, cité millénaire. Enfin le samedi c’est vers la 

porte de Benauge, au cœur du vignoble de l’Entre-

Deux-Mers, que les parcours vous feront découvrir 

Sainte Croix du Mont (pointage BCN - BPF), Verdelais 

(Berceau du peintre Henri de Toulouse-Lautrec)  

 

L’équipe organisatrice met tout en œuvre pour la 

réussite de cette organisation et vous souhaite un 

excellent séjour dans notre département. 

 

Gilles LAVANDIER 

Président du Comité Gironde de Cyclotourisme 

 



Renseignements 
 

Du 1er janvier 2022au 10 mai 2022 

Téléphone: 06.18.99.31.78. 
 

manifestationgirondeffvelo@gmail.com 

http://gironde.ffvelo.fr 

 
La permanence sera ouverte au 
Complexe culturel Simone Veil 

 
Le mercredi 25 mai de 16 h 30 à 20 h 00 

 

Le jeudi 26 mai, vendredi 27 mai de 7 h 30 à 20 h 
Le samedi 28 mai de 7 h 30 à 18 h 30 

 
A la permanence 

 
     Accueil des participants 

     Remise des dossiers 

     Inscriptions à la journée 

     Départ des parcours 

     Expositions, produits régionaux 

     Cérémonie d’ouverture jeudi 26 mai 

     Repas: Jeudi soir 26 mai 

      Vendredi soir 27 mai 

     Repas festif du samedi soir 28 mai 

Comité Départemental de Cyclotourisme 
de la Gironde 
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Hébergement 

Réservation à la charge des intéressés 
 

 
Gîtes, chambres d’hôtes, campings, hôtels 

(voir coordonnées des offices de Tourisme) 
 

Offices de Tourisme 
 

Sauveterre de Guyenne 

: 05 56 71 53 45 

Courriel: sauveterre@entredeuxmers.com 

www.entredeuxmers.com 

 

Rauzan 

: 05 57.84.03.88 

www.tourisme-castillonpujols.fr 
 

Camping-cars 

Quelques places de stationnement sur site 

(nombre de places limitées) 
 

Et dans les Domaines viticoles des environs 

(voir coordonnées des offices de Tourisme) 

Avec l’aide des clubs 

 

Cyclo Club Langonnais 

Entre-deux-voies cyclotourisme et Patrimoine 

Randonneurs du Haut Entre-Deux-Mers 

et des bénévoles des clubs girondins 

 

 

 

 

et la Mairie de Sauveterre de Guyenne 

mailto:sauveterre@entredeuxmers.com
http://www.entredeuxmers.com
http://www.tourisme-castillonpujols.fr




3 parcours 
 

P1: 66 km - P2: 87 km - P3: 113 km 
  

Point de convivialité : LISTRAC DE DURÉZE (9 h 30 - 13 h 30) 
 

Plateaux - repas à ST JEAN DE BLAIGNAC (11 h 30 à 15 h 30) 
 

Principaux intérêts touristiques sur les parcours 
 

 Saint Ferme    Abbaye du XI au XIIIème 

 Pellegrue     Halle 

 Listrac de Durèze   Église romane du XIIème 

 Juillac     Point de vue du belvédère 

 Saint Jean de Blaignac  Église Saint Jean du XIème 

 Cabara     Panorama sur la Dordogne 

 Branne     Eglise à deux clochers 

 Rauzan     Forteresse du XIIIème, grotte 

 Blasimon     Bastide médiévale, abbaye 

Moulin de charlot 

La  rivière Dordogne à Cabara 



3 parcours 
 

P1: 71 km - P2: 97 km - P3: 125 km 
 

Point de convivialité : TAILLECAVAT (9 h 30 - 14 h) 
 

Plateaux - repas à BOURDELLES (11 h 30 à 15 h 30) 
 

Principaux intérêts touristiques sur les parcours 
 

 Castelmoron d’Albret  Plus petite commune de France 
 

 Monségur    Bastide avec Halle 
 

 Taillecavat    Église romane du XIIème 
 

 Castelnau sur Gupie  Sa halle 
 

 La Réole    Cité millénaire 
      Pont du Rouergue 
 

 Pontdaurat   Petit village du XIIIème 
 

 Castets en Dorthe  Village du XIVème - écluses 
      Canal latéral à la Garonne  
 

 Loubens    Moulin hydraulique XIème 

Le moulin de Loubens 



2 parcours 
 

P1: 62 km - P2: 100 km 
 

Point de convivialité : FALEYRAS (9 h 30 à 13 h 30) 
 

Plateaux-repas à GORNAC (11 h 30 à 15 h 30) 
 

Principaux intérêts touristiques sur les parcours 
 

 Frontenac    Anciennes carrières de pierre 

 Faleyras    Église romane XIIème 

 La Sauve    ancienne Abbaye 

 Soulignac    Vignoble de l’Entre-Deux-Mers 

 Monprimblanc   Vignoble de vins liquoreux 

 Sainte Croix du Mont  BCN - BPF 33 

 Verdelais    Tombeau de Toulouse-lautrec 

 Saint André du Bois  Château Malromé  
      (demeure de Toulouse-Lautrec) 

Soulignac 



Randonnée pédestre 
 

Jeudi 27 mai et samedi 28 mai 
 

 

 

 

 

 

 

 

  Le comité d’organisation vous propose deux randonnées 

  pédestres, le jeudi 27 mai et le samedi 28 mai, encadrées 

  par des membres du club des randonneurs du haut de  

  l’Entre-Deux-Mers. 
 

  Même à pied vous pourrez découvrir des petits trésors  

  patrimoniaux au cœur de l‘Entre-Deux-Mers. 
 

  Départ en randonnée depuis la permanence à 9 heures 

  Pour le Moulin de Pinguet la visite est sur réservation (voir  

  bulletin d’inscription) 
 

  Chaque participant doit prévoir son pique-nique 

 

Il est fortement conseillé d’utiliser 

des chaussures adaptées à la marche 

 

Vendredi 27 mai:  
 

  La Cité de Sauveterre 

  Départ depuis la permanence  

  Le matin une découverte théâtralisée de la Bastide 

  L’après-midi visite des chais de la cave de Sauveterre 
  (possibilité de réserver le plateau-repas sur bulletin d’inscription) 
 

 

La participation à ces activités implique l’inscription à la manifestation 
(voir bulletin d’inscription) 

Autres activités 




